
Pi•ces € fournir

Les candidats inscrits en Haute-Normandie devront transmettre leur dossier de candidature d•ment compl‚t‚, dat‚ et sign‚ € leur 
‚tablissement d'origine avant leur d‚part. Celui-ci l'adressera ensuite € la R‚gion Haute-Normandie (Service JACS).

Les candidats inscrits dans une autre r‚gion devront transmettre directement leur dossier compl‚t‚, dat‚ et sign‚ € la R‚gion 
Haute-Normandie (Service JACS).

POUR TOUS LES CANDIDATS, CE DOSSIER COMPRENDRA :
è  Une lettre de motivation adress‚e € l'attention de Monsieur le Pr‚sident de la R‚gion Haute-Normandie 
 pr‚sentant le projet de stage, de recherche, ou de s‚jour d'‚tudes € l'‚tranger.
è  Un curriculum vitae.
è  Un document attestant l'accueil du b‚n‚! ciaire ‚tabli par l'entreprise ou l'‚tablissement d'accueil € l'‚tranger (convention, 

engagement d'accueil ou certi! cat d'inscription) mentionnant les dates exactes du s‚jour ;
è  Une photocopie de la carte d'‚tudiant ou certi! cat de scolarit‚ attestant de l'inscription pour l'ann‚e en cours au 
 moment du s‚jour. L'inscription dans un ‚tablissement de formation en France et pr‚parant un dipl"me reconnu par l'Etat 
 est obligatoire pour l'ann‚e du d‚part.
è  L'original d'un relev‚ d'identit‚ bancaire ou postal au nom du candidat en deux exemplaires. Pour les  candidats mineurs n'ayant 

pas de compte bancaire € leur nom, une ! che «autorisation parentale» est disponible sur demande.

DOCUMENTS N#CESSAIRES POUR FIXER LE MONTANT DE L'AIDE :
Si le candidat est boursier sur crit•re social de l'Etat ou d'une collectivit‚ r‚gionale :
è  Une copie de « l'avis d‚! nitif d'attribution de bourse » ‚mis par le Centre r‚gional des úuvres universitaires et scolaires 
 (CROUS), par le Minist•re de l'Agriculture et de la P$che, par le Minist•re de la Culture et de la Communication, par 
 le Minist•re de tutelle dont rel•ve l'‚tablissement ou de la collectivit‚ r‚gionale, correspondant € l'ann‚e universitaire 
 € laquelle se rattache le d‚part € l'‚tranger. Si le d‚part concerne l'ann‚e universitaire € venir, l'avis € fournir est 
 le plus r‚cent d‚livr‚ par l'administration dont rel•ve l'‚tablissement du candidat.

POUR LES CANDIDATS INSCRITS DANS UN ETABLISSEMENT SITUE HORS REGION :
A la liste ci-dessus, vous devez ajouter les documents suivants :
è  Un justi! catif de la R‚gion dont rel•ve votre ‚tablissement de formation attestant qu'elle ne vous verse aucune 
 aide pour e% ectuer votre s‚jour et pr‚cisant le(s) motif(s) de refus.
è  Un descriptif d‚taill‚ de la formation sup‚rieure suivie dans votre ‚tablissement en France.
è  Une attestation de votre ‚tablissement en France de valider votre s‚jour € l'‚tranger dans le cadre de votre cursus 
 (le cadre r‚serv‚ € l'‚tablissement en en-t$te du formulaire doit $tre rempli), et stipulant € quelle ann‚e universitaire le s‚jour
 se rattache. Cette attestation peut faire o&  ce de certi! cat de scolarit‚
è  L'avis d'imposition permettant de justi! er du rattachement des parents du candidat € la Haute-Normandie : 
 ce document doit $tre le plus r‚cent d‚livr‚ par l'administration ! scale (lieu du centre des imp"ts). 

Modalit‚s d'attribution 
Les d‚lais d'instruction sont de 10 semaines avant que l'attribution d‚! nitive de l'aide « R‚gion sans fronti•res » soit e% ectu‚e par 
la Commission Permanente du Conseil r‚gional, apr•s instruction dans le service comp‚tent, et sous r‚serve que le dossier soit 
COMPLET. Le candidat retenu recevra un courrier d'attribution de l'aide « R‚gion sans fronti•res » ainsi que le questionnaire valant 
compte rendu d•s la date la Commission Permanente. La mise en paiement n'est e% ectu‚e qu'apr•s v‚ri! cation des dates de s‚jour 
! gurant sur l'attestation de l'organisme d'accueil sous un d‚lai moyen de 8 semaines.

Pour tous les candidats : boni! cation « destination » selon la destination g‚ographique : le taux mensuel de l'aide sera boni! ‚ de 
15* pour les s‚jours € destination de certaines r‚gions partenaires de la R‚gion Haute-Normandie. 
Les r‚gions de coop‚ration actuelles sont : la Basse-Saxe en Allemagne, Tamatave € Madagascar, la Pom‚ranie 
en Pologne, la province de B‚ja+a en Alg‚rie. Le taux de la boni! cation « destination » peut $tre red‚! ni annuellement par la R‚gion 
en fonction des priorit‚s de coop‚ration.

D•s 2010

Non Boursiers

Forfait
D‚part
200 /è 3

3
Aide totale :

forfait 3 montant 
li‚ € la dur‚e

è40 / par semaine

Boursiers et doctorants 75 / par semaine

Dossier de candidature
Cadre r‚serv‚ € l'‚tablissement

L'‚tablissement s'engage € valider le s‚jour € l'‚tranger dans le cursus 

accompli au titre de l'ann‚e universitaire6scolaire 201. 6 201.

Dans le syst•me LMD € quel niveau le cursus e% ectu‚ par le candidat 
est-il ‚quivalent ?
Bac Pro  Dipl"me professionnel   DUT  
BTS  L4  M1   M2   D1   D2   D4 

Cachet et visa de service des relations internationales 
ou du service comp‚tent

Le candidat
Mademoiselle      Madame      Monsieur 

Pr‚nom : Nom :

Date de naissance : Nationalit‚ :

Adresse parentale ou autre adresse valable durant votre p‚riode € l'‚tranger :

T‚l‚phone :  Portable :

Courriel :

Votre ‚tablissement en France 

Nom complet :

Adresse :

Intitul‚ du dipl"me dans lequel vous $tes incrit :

Niveau d'‚tudes dans l'ann‚e de votre d‚part : Bac 31  Bac 32   Bac 34  Bac 3 9  Bac 35 
Bac 37         Bac 38        Autre 

Homologu‚ niveau : Bac (3 )

Agr‚ment de la Commission nationale de l'information et des libert‚s (CNIL) : 704740
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Contact :
R‚gion Haute-Normandie -  Service Jeunesse, Acc•s € la citoyennet‚, Sports (JACS)
H"tel de R‚gion - 5 rue Schuman - BP 112< - 7=179 Rouen cedex 1
T‚l : 02.45.52.22.94 ou 02.45.52.5=.45
Fax : 02.45.52.57. <5 ± courriel : karine.patry@cr-haute-normandie.fr
www.hautenormandie.fr - rubrique jeunesse6formation - lyc‚e ou enseignement sup‚rieur  (bandeau de gauche) - 
R‚gion sans fronti•res



Votre s•jour a l'•tranger

Pays d'accueil : Ville :

Nom complet de la structure d'accueil :

Universit•/Ecole      Entreprise      Organisme de recherche      Autre 

Descriptif de votre projet ! l'•tranger :

Informations obligatoires pour le calcul de l'aide " nanci#re r•gionale

Dur•e totale du s•jour (en semaines) :

Date de d•but du s•jour :

Date de " n du s•jour :

Etes-vous actuellement boursier sur crit#re social de l'Etat ou d'une collectivit• r•gionale ? 
OUI  Intitul• de la bourse : Echelon :
NON 
Pr•cisez si vous venez d'en faire la demande :  OUI                      NON 

Information compl•mentaire
Vos parents sont-ils domicili•s " scalement en Haute-Normandie ?    OUI    NON 

 Budget estim• pour la totalit• de votre s•jour ! l'•tranger

Ce budget ne sera pas r•visable.
N.B : l'aide R•gion sans fronti#res est ajust•e au montant sollicit• par le candidat

Estimation des d•penses

Voyage aller-retour (1 seul voyage) ¼¼¼¼¼¼¼¼$

Logement ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Repas ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Transport sur place ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Co%ts divers li•s au s•jour ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

TOTAL ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Estimation des recettes

Organisme d'accueil ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Pr&ts bancaires ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Apport familial ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Bourses (accord•es ou en attente) ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Autres ressources ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Montant sollicit• aupr#s de 
la R•gion Haute-Normandie ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

TOTAL ¼¼¼¼¼¼¼¼ $

Rappels au candidat

· Cumul avec d'autres aides :
Les di* •rents syst#mes d'aide ! la mobilit• internationale mis en place par la R•gion ne sont pas cumulables pour un m&me s•jour. 
Le cumul avec une aide ! la mobilit• d'une autre R•gion pour le m&me s•jour est exclu. 
· Contrepartie du b•n•" ciaire et clot%re du dossier :
Les •tudiants, lyc•ens et doctorants dont la candidature serait retenue s'engagent ! adresser, dans les 2 mois, suivant la " n du s•jour, 
! Monsieur le Pr•sident de la R•gion Haute-Normandie, Service Jeunesse, Acc#s ! la citoyennet•, Sports (JACS), un questionnaire 
indispensable ! la cl+ture du dossier. 
Chaque b•n•" ciaire est directement destinataire de celui-ci, lorsque l'attribution de son aide " nanci#re lui est noti" •e par courrier. 
Le questionnaire du dispositif est •galement en ligne sur le site Internet de la R•gion http://www.hautenormandie.fr dans la 
rubrique «jeunesse/formation» - lyc•ens ou •tudiants (bandeau de gauche) - «R•gion sans fronti#res». Il peut &tre compl•t• et 
retourn• ! la R•gion en ligne.

Les b•n•" ciaires recevront un courrier d'accus• de r•ception de ce document dans un d•lai de deux mois ; dans le cas contraire ils 
devront s'assurer par t•l•phone que le document est bien parvenu ! la R•gion.

A d•faut de pr•sentation du questionnaire d%ment rempli, la R•gion est habilit•e ! demander le 
remboursement de l'aide per0ue apr#s mise en demeure.
· Proc•dure de modi" cations du projet ! l'•tranger :
Si le s•jour •tait annul• ou si les modalit•s en •taient modi" •es (changement d'organisme, de dur•e¼), le b•n•" ciaire devra 
en informer le plus t+t possible les services de la R•gion Haute-Normandie au 32.45.52.22.64 qui proc•deront, le cas •ch•ant, ! 
l'annulation ou ! l'ajustement de l'aide si la dur•e •tait r•duite. Pour con" rmer cette modi" cation, le b•n•" ciaire devra  adresser un 
courrier par voies postale ou •lectronique (courrier scann•).

· S•jour raccourci : 
Si la dur•e port•e sur l'attestation de pr•sence ! l'•tranger est inf•rieure ! la dur•e initialement pr•vue, l'aide 
sera diminu•e de la fa0on suivante :
è  si le s•jour •tait •court• au-del! d'une p•riode de 7 jours, le montant de l'aide serait alors ajust• de fa0on •quivalente par 
tranche successive de 7 jours. 
è  si ce s•jour •tait interrompu avant son terme, et que le versement avait d•j! eu lieu, le b•n•" ciaire devrait reverser ! la R•gion 
la part correspondant ! la p•riode " nanc•e non e* ectu•e calcul•e dans les conditions ci-dessus.

 · Prolongation du s•jour :
En revanche, si le b•n•" ciaire souhaite prolonger son s•jour sur place ou si la dur•e r•ellement e* ectu•e est sup•rieure ! celle 
initialement pr•vue, il ne peut pr•tendre de droit ! une augmentation de l'aide accord•e. Toutefois, il aura la possibilit• de pr•senter 
une demande de prolongation aupr#s de Monsieur le Pr•sident de la R•gion Haute-Normandie a" n que son dossier soit r•examin•. 
N•anmoins, la demande n'est pas recevable pour les prolongations au-del! du «cr•dit-temps» accord• pour chaque niveau d'•tudes 
pour un m&me projet.

A remplir par le candidat

Le candidat
Pr•nom :    

Nom :

atteste avoir pris connaissance des obligations mentionn•es ci-dessus et s'engage ! les respecter.

Fait ! :     le       /       /       

Signature obligatoire du candidat



R•capitulatif des pi€ces • fournir

POUR TOUS LES CANDIDATS, CE DOSSIER DEVRA COMPRENDRE :
è  Une lettre de motivation adress•e • l'attention de Monsieur le Pr•sident de la R•gion Haute-Normandie 
 pr•sentant le projet de stage, de recherche, ou de s•jour d'•tudes • l'•tranger.
è  Un curriculum vitae.
è  Un document attestant l'accueil du b•n•! ciaire •tabli par l'entreprise ou l'•tablissement d'accueil • l'•tranger (convention, engagement d'accueil ou certi! cat 

d'inscription) mentionnant les dates exactes du s•jour ;
è  Une photocopie de la carte d'•tudiant ou certi! cat de scolarit• attestant de l'inscription pour l'ann•e en cours au 
 moment du s•jour. L'inscription dans un •tablissement de formation en France et pr•parant un dipl"me reconnu par l'Etat 
 est obligatoire pour l'ann•e du d•part.
è  L'original d'un relev• d'identit• bancaire ou postal au nom du candidat en deux exemplaires. Pour les  candidats mineurs n'ayant pas de compte bancaire • 

leur nom, une ! che «autorisation parentale» est disponible sur demande.

DOCUMENTS N#CESSAIRES POUR FIXER LE MONTANT DE L'AIDE :
Si le candidat est boursier sur crit€re social de l'Etat ou d'une collectivit• r•gionale :
è  Une copie de « l'avis d•! nitif d'attribution de bourse » •mis par le Centre r•gional des úuvres universitaires et scolaires 
 (CROUS), par le Minist€re de l'Agriculture et de la P$che, par le Minist€re de la Culture et de la Communication, par 
 le Minist€re de tutelle dont rel€ve l'•tablissement ou de la collectivit• r•gionale, correspondant • l'ann•e universitaire 
 • laquelle se rattache le d•part • l'•tranger. Si le d•part concerne l'ann•e universitaire • venir, l'avis • fournir est 
 le plus r•cent d•livr• par l'administration dont rel€ve l'•tablissement du candidat.

POUR LES CANDIDATS INSCRITS DANS UN ETABLISSEMENT SITUE HORS REGION :
A la liste ci-dessus, vous devez ajouter les documents suivants :
è  Un justi! catif de la R•gion dont rel€ve votre •tablissement de formation attestant qu'elle ne vous verse aucune 
 aide pour e% ectuer votre s•jour et pr•cisant le(s) motif(s) de refus.
è  Un descriptif d•taill• de la formation sup•rieure suivie dans votre •tablissement en France.
è  Une attestation de votre •tablissement en France de valider votre s•jour • l'•tranger dans le cadre de votre cursus 
 (le cadre r•serv• • l'•tablissement en en-t$te du formulaire doit $tre rempli), et stipulant • quelle ann•e universitaire le s•jour
 se rattache. Cette attestation peut faire o&  ce de certi! cat de scolarit•
è  L'avis d'imposition permettant de justi! er du rattachement des parents du candidat • la Haute-Normandie : 
 ce document doit $tre le plus r•cent d•livr• par l'administration ! scale (lieu du centre des imp"ts). 

UN DOSSIER NON COMPLET RETARDE LE VERSEMENT DE L'AIDE *

Non Boursiers

Forfait
D•part
200 +

è /
/

Aide totale :
forfait / montant li• 

• la dur•e
è30 + par semaine

Boursiers et doctorants 75 + par semaine

D€s 2010

Pour tous les candidats : boni! cation « destination » selon la destination g•ographique : le taux hebdomadaire de l'aide sera boni! • de 154 pour les s•jours • destination 
de certaines r•gions partenaires de la R•gion Haute-Normandie.  Les r•gions de coop•ration actuelles sont : la Basse-Saxe en Allemagne, Tamatave • Madagascar, la Pom•ranie 
en Pologne, la province de B•ja6a en Alg•rie. Le taux de la boni! cation « destination » peut $tre red•! ni annuellement par la R•gion en fonction des priorit•s de coop•ration.

 

   R•gion sans fronti€res
· Cumul avec d'autres aides :
Les di% •rents syst€mes d'aide • la mobilit• internationale mis en place par la R•gion ne sont pas cumulables pour un m$me s•jour. Le cumul 
avec une aide • la mobilit• d'une autre R•gion pour le m$me s•jour est exclu. 

· Contrepartie du b•n•! ciaire et clot8re du dossier :
Les •tudiants, lyc•ens et doctorants dont la candidature serait retenue s'engagent • adresser, dans les 2 mois, suivant la ! n du s•jour, • Monsieur 
le Pr•sident de la R•gion Haute-Normandie, Service Jeunesse, Acc€s • la citoyennet•, Sports (JACS), un questionnaire indispensable • la cl"ture 
du dossier. 
Chaque b•n•! ciaire est directement destinataire de celui-ci, lorsque l'attribution de son aide ! nanci€re lui est noti! •e par courrier. 
Le questionnaire du dispositif est •galement en ligne sur le site Internet de la R•gion http:99www.hautenormandie.fr dans la rubrique «jeunesse9
formation» - lyc•ens ou •tudiants (bandeau de gauche) - «R•gion sans fronti€res». Il peut $tre compl•t• et retourn• • la R•gion en ligne.

Les b•n•! ciaires recevront un courrier d'accus• de r•ception de ce document dans un d•lai de deux mois ; dans le cas contraire ils devront 
s'assurer par t•l•phone que le document est bien parvenu • la R•gion.

A d•faut de pr•sentation du questionnaire d8ment rempli,  la R•gion st habilit•e • demander le remboursement de l'aide per<ue apr€s mise 
en demeure de la R•gion.

· Proc•dure de modi! cations du projet • l'•tranger :
Si le s•jour •tait annul• ou si les modalit•s en •taient modi! •es (changement d'organisme, de dur•e¼), le b•n•! ciaire devra en informer le 
plus t"t possible les services de la R•gion Haute-Normandie au 02.35.52.22.=3 qui proc•deront, le cas •ch•ant, • l'annulation ou • l'ajustement 
de l'aide si la dur•e •tait r•duite. Pour con! rmer cette modi! cation, le b•n•! ciaire devra  adresser un courrier par voies postale ou •lectronique 
(courrier scann•).

· S•jour raccourci : 
Si la dur•e port•e sur l'attestation de pr•sence • l'•tranger est inf•rieure • la dur•e initialement pr•vue, l'aide 
sera diminu•e de la fa<on suivante :
è  si le s•jour •tait •court• au-del• d'une p•riode de 7 jours, le montant de l'aide serait alors ajust• de fa<on •quivalente par tranche successive 
de 7 jours. 
è  si ce s•jour •tait interrompu avant son terme, et que le versement avait d•j• eu lieu, le b•n•! ciaire devrait reverser • la R•gion 
la part correspondant • la p•riode ! nanc•e non e% ectu•e calcul•e dans les conditions ci-dessus.

 · Prolongation du s•jour :

En revanche, si le b•n•! ciaire souhaite prolonger son s•jour sur place ou si la dur•e r•ellement e% ectu•e est sup•rieure • celle initialement 
pr•vue, il ne peut pr•tendre de droit • une augmentation de l'aide accord•e. Toutefois, il aura la possibilit• de pr•senter une demande de 
prolongation aupr€s de Monsieur le Pr•sident de la R•gion Haute-Normandie a! n que son dossier soit r•examin•. N•anmoins, la demande 
n'est pas recevable pour les prolongations au-del• du «cr•dit-temps» accord• pour chaque niveau d'•tudes pour un m$me projet.· 

Modalit•s d'attribution de l'aide :
Les d•lais d'instruction sont de 10 semaines avant que l'attribution d•! nitive de l'aide « R•gion sans fronti€res » soit e% ectu•e par la Commission 
permanente du Conseil r•gional, apr€s instruction dans le service comp•tent, et sous r•serve que le dossier soit COMPLET. L'•tudiant recevra un 
courrier d'attribution de l'aide « R•gion sans fronti€res » ainsi que questionnaire d€s la date la Commission Permanente. La mise en paiement 
n'est e% ectu•e qu'apr€s v•ri! cation des dates de s•jour ! gurant sur l'attestation de l'organisme d'accueil et le d•lai du virement est de > 
semaines environ.

Modalit•s d'utilisation du «cr•dit temps • l'•tranger»

Si le candidat poursuit ses •tudes

Publics 1
è

Publics 2

1 semestre (2? semaines) au total 1 semestre
(2? semaines)

1 semestre
(2? semaines)12 semaines 1= semaines

Gestion du « cr•dit-temps » par le candidat
è  Chaque •tudiant dispose d'un « cr•dit-temps • l'•tranger » personnel de 1> mois maximum r•parti tout au long du cursus de ses 

•tudes sup•rieures.
è  Il lui appartient de l'utiliser aux bons moments de son cursus pour ses projets • l'•tranger.
è  Ce « cr•dit-temps • l'•tranger » repose sur les modalit•s de validation des cr•dits « ECTS » (syst€me europ•en de transfert de cr•dits) 

dans le cadre du LMD.
è  Il se compose de 3 p•riodes distinctes (bac pro è  L3) (M1 et M2) (D1 • D3) : 1 semestre par p•riode non reportable. Au total 3 se-

mestres maximum pour les candidats menant un cursus jusqu'au doctorat.

 A NOTER : L'aide « R•gion sans fronti€res » est renouvelable plusieurs fois dans la limite des «cr•dits-temps» d•! nis par p•riode.
 A titre d©exemple :

è  Un •l€ve en bac pro ou un •tudiant en BTS, DUT ou dipl"me professionnel peut disposer de 12 semaines de « cr•dit-temps » lors de sa pr•paration du Bac/2. Il peut 
d•couper ces 12 semaines en plusieurs s•jours • l'•tranger. Dans l'hypoth€se o@ il continuerait ses •tudes pour la pr•paration d'une licence, il disposera de 1= semaines 
de « cr•dit-temps » suppl•mentaires. 

è  Un •tudiant en cursus long, dispose • partir d'une inscription en 3e ann•e d'•tudes, de 2? semaines de « cr•dit-temps » • l'•tranger, qu'il peut utiliser en plusieurs fois 
jusqu'• l'obtention de sa licence ; il en est de m$me pour celui qui utilisera son second « cr•dit-temps » de 2? semaines lors des deux ann•es de master ou son troisi€me 
« cr•dit-temps » lors des trois ann•es du doctorat.

Publics 1

Formation en 3 ans avant le bac : baccalaur•at professionnel, 

Formations sup•rieures de courte dur•e pr•parant
è  un dipl"me en 2 ans apr€s le bac (BTS et DUT), 
è  un dipl"me professionnel, 
en dehors des dipl"mes du nouveau syst€me europ•en « Licence-Master-Doctorat » (LMD).

Niveau d'•tude Bac pro, Bac/1, Bac /2

Cr•dit-temps 12 semaines

Publics 2 Formations sup•rieures longues « LMD »  • compter de la troisi€me ann•e « L3 » minimum

Niveau d'•tude
Licence Master Doctorat

L1 L2 L3 M1 M2 D1 D2 D3

Cr•dit-temps
1 semestre

(2? semaines)
1 semestre

(2? semaines)
1 semestre

(2? semaines)

RECONNAISSANCE INTERNATIONALE DES S#JOURS K L'#TRANGER Q  INFORMATION WEUROPASSY :  DEMARCHES  A FAIRE 1 A 3 
MOIS AVANT LE DEPART AUPRES DE VOTRE ETABLISSEMENT EN FRANCE :

Dans l'hypoth€se o@ vous envisageriez un autre projet encadr• par un organisme ou •tablissement de formation • l'•tranger, vous pourriez 
pr•voir d'inscrire ce futur projet dans votre CV en l'enrichissant avec le «PORTOFOLIO-EUROPASS» (constitu• de cinq documents), qui vise une 
pr•sentation harmonis•e des comp•tences dans de nombreux pays europ•ens grZce • un cadre de r•f•rence.
Vous avez vous-m$me directement acc€s en ligne • la cr•ation d'un CV europ•en type, ainsi qu'• une auto •valuation de votre niveau de 
comp•tence en langues grZce au Passeport linguistique (adresse : http:99europass.cedefop.eu.int.).
Par l'interm•diaire de votre •tablissement, qui doit faire une demande pr•alable d'agr•ment, vous avez ensuite acc€s • un document personnalis• 
intitul• «EUROPASS-Mobilit•» dans lequel vous pourriez, • l'avenir, inscrire tout projet • l'•tranger accompagnant votre vie professionnelle et y 
d•crire les comp•tences mises en úuvre, http:99www.europe-education-formation.fr9europass.php
Votre •tablissement peut vous d•livrer un «suppl•ment au certi! cat» ou un «suppl•ment au dipl"me» qui consiste en la pr•sentation et la 
description harmonis•e des comp•tences acquises lors de votre formation. Cette d•marche est • faire aupr€s de l'agence «2e2f» situ•e • Bordeaux:  
europass-mobilite[2e2f.fr

POUR PORTOFOLIO - EUROPASS : CONTACTS : 
è  Pour les lyc•ens et les •tudiants en lyc•es : Point R•gional de Contact (PRC) Acad•mie de Rouen, DAREIC, 25 rue Fontenelle, 7?037 ROUEN 
CEDEX 1, t•l. 02.32.0>.\0.51. 
è  Pour les •tudiants en ! li€res d'agriculture : Direction R•gionale et D•partementale pour l'Agriculture et la For$t (DRDAF) de Haute-Normandie, 
Cit• administrative Saint-Sever, 2 rue Saint-Sever, 7?032 ROUEN CEDEX, t•l. 02.32.1>.\5.0>. 
è  Pour les •tudiants en universit•s et •coles sup•rieures : Agence «2e2f», 25 quai des Chartrons, 330>0 BORDEAUX, t•l. 05.5?.00.\=.37. 
è  Pour les autres ! li€res et •tablissements : Point R•gional de Contact Emploi (PRC Emploi) CREFOR, Immeuble Normandie 1, \> rue de Bretagne, 
BP1152, 7?17? ROUEN CEDEX 1, t•l.02.35.73.\\.02.

Contact : R•gion Haute-Normandie - Service Jeunesse, Acc€s • la citoyennet•, Sports (JACS)
  H"tel de R•gion - 5 rue Robert Schuman - BP 112\ - 7?17= Rouen cedex 1
  T•l : 02.35.52.22.=3 ou 02.35.52.?5.35   Fax : 02.35.52.57.\5 ± courriel : karine.patry[cr-haute-normandie.fr
  www.hautenormandie.fr - rubrique «jeunesse9formation» - lyc•ens ou •tudiants (bandeau de gauche) - «R•gion sans fronti€res»

· Les •l€ves en Bac Professionnel font partie du public 1

A conserver par le candidat


